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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_001

P - M. le Président du Conseil départemental

DELEGATIONS données au PRESIDENT du CONSEIL DEPARTEMENTAL
INFORMATION de l'ASSEMBLEE - MARCHES PUBLICS

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu les délibérations n° CD_20220408_003 et n° CD_20231117_012,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article unique. - Il est donné acte au Président du Conseil départemental de son information
à l'Assemblée Départementale, le 17 novembre 2023, relative aux décisions qui ont été prises du 29 mai au
15 octobre 2023 par délégation, et qui concernent la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n'entraînent pas une augmentation du
montant du contrat initial tel que modifié, le cas échéant, par la mise en œuvre de la clause de variation de
prix, supérieure à 15 %, lorsque les crédits sont inscrits au Budget.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_002

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un CADRE A, ATTACHE, 
RESPONSABLE du SERVICE d'AIDE et d'ACTION SOCIALES, 

au SEIN de la DIRECTION GENERALE ADJOINTE de la 
PREVENTION et du DEVELOPPEMENT SOCIAL

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d’engagement,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 19 septembre 2023, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un cadre A, attaché, par voie contractuelle, pour 
une durée de trois ans, à compter du 14 décembre 2023.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_003

P - M. le Président du Conseil départemental

RECONDUCTION de la MISE à DISPOSITION auprès de la 
MAISON DEPARTEMENTALE des PERSONNES HANDICAPEES
d'un ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL de 1ère CLASSE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Lydie LACOU

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 modifiée pour l'égalité des droits et des chances, 
la participation et la citoyenneté des personnes handicapées,

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,

Vu la convention constitutive de la Maison Départementale des Personnes Handicapées,

Vu les conventions de mise à disposition d'un adjoint administratif de 1ère classe par le 
Département de l'Indre auprès de la Maison Départementale des Personnes Handicapées et ses avenants,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :
Article unique. - L'avenant n° 7 à la convention de mise à disposition, par le Département de

l'Indre, d'un adjoint administratif principal de 1ère classe auprès de la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées, ci-annexé, est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le 
signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_004

P - M. le Président du Conseil départemental

CONVENTION de MISE à DISPOSITION
auprès du DEPARTEMENT d'un AGENT de l'ETAT

(Ministère de la Culture)
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 modifié relatif au régime particulier de 
certaines positions des fonctionnaires de l’État, à la mise à disposition, à l’intégration et à la cessation 
définitive de fonctions, 

Vu le décret n° 2009-1127 du 17 septembre 2009 relatif aux directeurs des services 
départementaux d'archives ainsi qu'aux personnels scientifiques et de documentation mis à disposition 
auprès des départements,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :
Article unique. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 

Département, la convention présentée en annexe relative à la mise à disposition auprès du Département 
d'un agent de l'Etat relevant du Ministère de la Culture.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_005

P - M. le Président du Conseil départemental

CONVENTION d'ADHESION au REGIME SPECIFIQUE 
d'ASSURANCE CHOMAGE pour les APPRENTIS du SECTEUR PUBLIC

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code du Travail,

Vu l’article 73 de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016,

Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet  2019,

Vu l’article 68 du règlement d’assurance chômage annexé au décret du 26 juillet 2019,

Vu la convention relative à l’assurance chômage, les règlements annexés et les accords 
d’application en vigueur,

Vu la convention originelle entre le Département de l’Indre et l’URSSAF en date du 
3 janvier 2012,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer au nom du 
Département avec l’URSSAF, la convention d’adhésion au régime particulier d’assurance chômage pour les
apprentis du secteur public, ci-annexée.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_006

P - M. le Président du Conseil départemental

INDEMNISATION des DEPLACEMENTS PROFESSIONNELS
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 modifiée relative à la solidarité pour l’autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées,

Vu le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 modifié fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales,

Vu le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’État,

Vu la  délibération du Conseil Général n° CG / A 7 du 22 juin 2007 relative à l’indemnisation 
des déplacements professionnels,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil général n° CPCG / P 6 du 
10 septembre 2010 relative à l’indemnisation des déplacements professionnels,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD_20151116_009 du 16 novembre 2015 
notamment le point III portant sur l’indemnisation des déplacements professionnels,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental 
n° CP_20180907_005 du 7 septembre 2018 relative à l’indemnisation des déplacements professionnels,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental 
n° CP_20190426_001 du 26 avril 2019 notamment le point II portant sur l’indemnisation des déplacements
professionnels,

Vu l’avis unanimement favorable du Comité Social Territorial du 7 novembre 2023,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article u  nique  . - Le remboursement des nuitées des agents appelés à se déplacer dans le 
cadre professionnel, s’effectuera selon les frais réels engagés, sur présentation d’un justificatif de 
dépenses, dans la limite des taux suivants, à compter du 1er décembre 2023 :

─ taux de base : 90 €,

─ grandes villes et communes de la Métropole du Grand Paris : 120 €,

─ Commune de Paris : 140 €.

Pour l’application de ces taux, sont considérées comme grandes villes les communes dont la 
population est égale ou supérieure à 200.000 habitants.

Le taux d’hébergement maximal est pour tous les cas en France métropolitaine fixé à 150 € 
pour les agents reconnus en qualité de travailleurs handicapés et en situation de mobilité réduite.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_007

A - Finances et Solidarité Territoriale

DEMANDE de GARANTIE DEPARTEMENTALE
OFFICE PUBLIC de l'HABITAT VAL TOURAINE HABITAT
Contrat de prêt n° 151476 de 884.000 € auprès de la

Caisse des Dépôts de Consignations
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu l’article 2305 du Code Civil,

Vu la délibération n° C 2 du Conseil Général en date du 26 juin 1992, modifiée par la 
délibération n° A 5 du 20 juin 1994, fixant les nouvelles modalités d’octroi de la garantie départementale,

Vu la délibération n° CD_20230116_004 par laquelle le Conseil départemental a voté 
une enveloppe annuelle globale de garantie départementale de 10.000.000 €, pour des emprunts affectés 
à la réalisation de projets liés au secteur du logement social en partenariat avec les Communes,

Vu les courriers de VAL TOURAINE HABITAT du 17 octobre 2023 demandant au Département
de bien vouloir accorder sa garantie à hauteur de 50 %,

Vu le contrat de prêt n° 151476 en annexe signé entre l’OPH Val Touraine Habitat, ci-après 
l’emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations,

Considérant que VAL TOURAINE HABITAT est amené à réaliser un emprunt de 884.000 € 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations destiné à financer la réhabilitation de 18 logements situés
«Les Aubiers Verts 2» à CHÂTILLON-sur-INDRE,

Vu les caractéristiques suivantes de l’emprunt :

Prêt PAM Prêt PAM Eco-prêt

Montant : 499.000 € Montant : 385.000 €

Durée totale : 
- durée de la phase de préfinancement : 8 mois
- durée de la phase d’amortissement : 25 ans

Durée totale : 
- durée de la phase de préfinancement : 8 mois
- durée de la phase d’amortissement : 25 ans

Périodicité : annuelle Périodicité : annuelle

Index : Livret A Index : Livret A

Taux d’intérêt : Livret A + 0,6 % Taux d’intérêt : Livret A - 0,25 %

Profil d’amortissement : échéance prioritaire 
(intérêts différés)

Profil d’amortissement : échéance prioritaire 
(intérêts différés)

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le Département de l’Indre accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 884.000 € que Val Touraine Habitat a contracté auprès de
la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions 
du contrat de prêt n° 151476 constitué de deux lignes de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.
Le Département de l’Indre accorde sa garantie pour le remboursement de la somme en 

principal de 442.000 € augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat 
de prêt.

Ce prêt est destiné à financer la réhabilitation de 18 logements situés «Les Aubiers Verts 2» 
à CHÂTILLON-sur-INDRE.

Cette garantie sera imputée sur le montant global de 10.000.000 € ci-dessus visé.

Article 2. - Les caractéristiques du prêt à contracter auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations sont les suivantes :

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Prêt PAM Prêt PAM Eco-prêt

Montant : 499.000 € Montant : 385.000 €

Durée totale : 
- durée de la phase de préfinancement : 8 mois
- durée de la phase d’amortissement : 25 ans

Durée totale : 
- durée de la phase de préfinancement : 8 mois
- durée de la phase d’amortissement : 25 ans

Périodicité : annuelle Périodicité : annuelle

Index : Livret A Index : Livret A

Taux d’intérêt : Livret A + 0,6 % Taux d’intérêt : Livret A - 0,25 %

Profil d’amortissement : échéance prioritaire 
(intérêts différés)

Profil d’amortissement : échéance prioritaire 
(intérêts différés)

Article 3. - La garantie est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci, et porte sur la somme de 442.000 € augmentée de l’ensemble des sommes 
pouvant être dues au titre du contrat de prêt contractuellement due par l’emprunteur dont il ne se serait 
pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, 
le Département s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à l'emprunteur pour son paiement, 
en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires 
à ce règlement.

Article 4. - Le Département de l'Indre s'engage, pendant toute la durée du prêt, à libérer, 
en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_008

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL d'AIDE au MAINTIEN
des ACTIVITES COMMERCIALES en ZONE RURALE

Acquisition et réhabilitation de la boucherie charcuterie par la Commune d'ECUEILLE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement du Fonds Départemental d’Aide au Maintien des Activités Commerciales en 
Zone Rurale voté le 14 janvier 2022,

Vu la demande présentée par la Commune d’ECUEILLE en vue d’obtenir une subvention pour 
l’aider à favoriser la reprise de la boucherie,

Vu le coût du projet et son plan de financement,

Vu l’avis favorable à la réalisation de ce projet émis par la Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat de l’Indre,

Considérant que les locaux seront mis à disposition de Monsieur Quentin MARY dans le 
cadre d’un bail commercial avec un loyer mensuel de 400 € H.T.,

Vu l’autorisation de programme votée au titre du Budget Primitif 2023, soit 150.000 € 
abondée en D.M.2 de 60.000 €, dont 100.410,25 € demeurent disponibles,

Vu l’avis de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale,

Considérant que la Commune d’ECUEILLE n’a pas communiqué à ce jour au Département 
avoir bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention de 36.637 € est accordée à la Commune d’ECUEILLE dans le 
cadre du Fonds Départemental d’Aide au Maintien des Activités Commerciales en Zone Rurale, pour la 
reprise de la boucherie.

Elle correspond à 28,57 % d’un montant d'opération de 128.230 € H.T.

Article 2. - Les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 204, rf : 74, article 204142 
du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_009

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.)
Section Investissement - Programme 2023

Répartition du reliquat des crédits cantonaux 
de BUZANÇAIS, SAINT-GAULTIER et VALENÇAY

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Claude DOUCET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2023,
Vu la délibération n° CD_20230116_015, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une 

dotation globale de 3.360.197 € pour l'année 2023, au titre de l'investissement, sections «voirie et 
équipement rural», 32.450 € pour le reliquat du canton du BUZANÇAIS, 13.200 € pour le reliquat du 
canton de SAINT-GAULTIER et 25.200 € pour le reliquat de VALENÇAY,

Vu les propositions de répartitions du reliquat des crédits cantonaux de BUZANÇAIS, de 
SAINT-GAULTIER et de VALENÇAY,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :
Article unique. - Les répartitions du reliquat des crédits cantonaux de BUZANÇAIS, de 

SAINT-GAULTIER et de VALENÇAY, sont adoptées telle que retracées dans les tableaux figurant en 
annexes.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_010

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE
Section Investissement - Programme 2023

Modification du programme cantonal de SAINT-GAULTIER
Commune de ROUSSINES

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2023,

Vu la délibération n° CP_20230505_007 adoptant la répartition cantonale du F.A.R. du canton 
de SAINT-GAULTIER,

Considérant la demande de Monsieur le Maire de ROUSSINES,  visant à modifier cette 
répartition pour ce qui concerne une opération de sa commune,

Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article   unique  .   - La répartition de la dotation cantonale 2023 de SAINT-GAULTIER est 
modifiée conformément au tableau ci-dessous :

Bénéficiaire Opération Coût H.T.
Subvention

Section Voirie Section 
Équipement Rural Global

F.A.R. 2023 Programme initial 204141.162 204142.162 204141.161 204142.161

ROUSSINES
Isolation thermique 
du restaurant scolaire

34.582 € 13.200 €
(38,17 %)

13.200 €
(38,17 %)

F.A.R. 2023 Nouveau programme

ROUSSINES
Acquisition d’un 
véhicule électrique

29.475 € 13.200 €
(49,86 %)

13.200 €
(49,86 %)

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_011

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE
Section Investissement - Programme 2023

Modification partielle du programme cantonal du BLANC
Commune d'OBTERRE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2023,

Vu la délibération n° CP_20230505_007 adoptant la répartition cantonale du F.A.R. du canton 
du BLANC,

Considérant la demande de Monsieur le Maire d’OBTERRE, visant à modifier cette répartition 
pour ce qui concerne une opération de sa commune,

Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article   unique  .   - La répartition de la dotation cantonale 2023 du BLANC est modifiée 
conformément au tableau ci-dessous :

Bénéficiaire Opération Coût H.T.
Subvention

Section Voirie Section 
Équipement Rural Global

F.A.R. 2023 Programme initial 204141.162 204142.162 204141.161 204142.161

OBTERRE

Rénovation des 
vestiaires et des 
tribunes au stade de 
football

12.596 € 10.000 €
(79,39 %)

10.000 €
(79,39 %)

F.A.R. 2023 Nouveau programme

OBTERRE
Rénovation des 
vestiaires et des 
tribunes au stade de 
football (plomberie)

4.786 € 3.800 €
(79,39 %)

3.800 €
(79,39 %)

OBTERRE Acquisition de 
matériel pour les 
services techniques 
(débroussailleuse et 
bac de ramassage)

8.160 € 6.200 €
(75,98 %)

6.200 €
(75,98 %)

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_012

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL de L'EAU
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Claude DOUCET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20230116_014 du 16 janvier 2023 autorisant, en matière de Fonds 
Départemental de l’Eau, un programme de 1.000.000 €,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le disponible de 687.548 € sur le programme départemental,

Vu les règlements adoptés le 16 janvier 2023,

Considérant les demandes prêtes à exécution,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique. - Des subventions sont accordées sur les crédits du Département à deux 
maîtres d’ouvrage, pour un montant de 15.103 €, conformément aux tableaux ci-joints. Les crédits 
nécessaires sont prélevés au chapitre 204, rf : 61, article 204142, du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_013

A - Finances et Solidarité Territoriale

COEUR de VILLE de CHÂTEAUROUX
Avenant n° 2

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 4

Florence PETIPEZ, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la Convention-Cadre Cœur de Ville signée par le Département le 28 septembre 2018 avec 
la Ville de Châteauroux, la Communauté d’Agglomération Châteauroux Métropole, l’État, la Caisse des 
Dépôts et des Consignations, Action Logement et la Région Centre–Val de Loire,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



Vu l’Avenant de projet signé 20 février 2020,

Vu l’Avenant n° 2 proposé par Châteauroux Métropole,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D É C I D E    :

Article unique – L’avenant n° 2 relatif au programme Cœur de Ville de Châteauroux est 
adopté tel que retracé en annexe sous forme de fascicule séparé dématérialisé.

Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer ce 
document.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_014

A - Finances et Solidarité Territoriale

AMÉNAGEMENT FONCIER
Subventions pour échanges amiables

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement départemental d’aide aux échanges amiables d'immeubles ruraux adopté le 
16 janvier 2015,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20230116_022 du 16 janvier 2023 autorisant un programme d'un 
montant de 10.000 € au titre des échanges amiables d'immeubles ruraux,

Vu le disponible de 3.286,22 € sur le programme départemental,

Vu les décisions de la Commission Départementale d’Aménagement Foncier en date du 
21 septembre 2022 et du 11 juillet 2023,

Considérant les demandes présentées par des particuliers pour la réalisation d’échanges 
amiables d'immeubles ruraux,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un regroupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article   unique  . - Des subventions, pour un montant total de 1.427,38 €, sont accordées à 
divers particuliers pour des échanges amiables d’immeubles ruraux, conformément à la liste jointe.

Les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 204, rf : 928, article 20421 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_015

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE
AIDE à l'INSTALLATION des ORTHOPHONISTES 

Megan SANCHEZ - REUILLY
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT,
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires (H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu les délibérations n°s CD_20230116_039 du 16 janvier 2023 et CD_20231117_015 du 
17 novembre 2023 relatives aux dispositifs de lutte contre la désertification médicale,

Vu la demande d’aide à l’installation des orthophonistes de Madame Megan SANCHEZ en 
date du 22 septembre 2023,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_039 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une aide à l’installation d'un montant de 10.000 euros est attribuée à 
Madame Megan SANCHEZ. Cette dépense sera imputée au chapitre 204, rf : 58, article 20421, du Budget 
départemental.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat ci-joint, qui 
est approuvé, au titre du dispositif d'aide à l'installation des orthophonistes avec Madame Megan 
SANCHEZ.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_016

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE
BOURSE INTERNE en MEDECINE - Madame Alix MITRIOT

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ( H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu les délibérations n° CD_20230116_039 du 16 janvier 2023, et n° CD_20231117_015 du 
17 novembre 2023 relatives aux dispositifs de lutte contre la désertification médicale,

Vu la demande de Madame Alix MITRIOT en date du 6 octobre 2023,

Considérant sa volonté de s’installer sur une zone déficitaire du département de l’Indre,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une bourse d’un montant total de 36.000 € est attribuée à 
Madame Alix MITRIOT à compter du 1er décembre 2023 et pour les 46 mois restant de son internat, soit un
montant mensuel de 782,60 €.

Article 2. - Cette bourse sera imputée au chapitre 65, rf : 58, article 6513 du Budget 
départemental.

Article 3. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat joint, qui 
est approuvé au titre du dispositif de bourses aux étudiants internes en médecine générale, avec 
Madame Alix MITRIOT.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_017

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS d'AIDE au SOUTIEN de la VIE à DOMICILE 
et à la PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE

Adaptation de l'habitat par le Programme d'Intérêt Général (P.I.G)
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT,
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération du Conseil Général du 28 février 1992 portant création du Fonds d’Aide au 
Maintien à Domicile et à la Prévention des Effets du Vieillissement,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au 
Vieillissement (A.S.V.),

Vu le Schéma gérontologique départemental,

Vu le Schéma départemental en faveur des personnes handicapées,

Vu le Règlement Départemental d’Aide Sociale (R.D.A.S.),

Vu le règlement du Fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte 
d’autonomie, actualisé par délibération du 15 janvier 2019, dont les actions s’adressent à toutes les 
personnes en perte d’autonomie,

Vu la convention ETAT/Département signée le 29 novembre 2019, conclue pour une nouvelle 
période de cinq ans,

Vu les avenants avec les autres partenaires,

Vu la convention Région/Département 2022-2024 signée le 7 décembre 2022,

Vu la délibération n° CD_20230116_036 du 16 janvier 2023 relative au Fonds d’aide au 
soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie,

Vu l’avenant n° 7 à la convention P.I.G. 2019–2024 qui définit les nouvelles modalités de 
financement de la Région et du Département, à compter de 2023, et signé le 10 février 2023,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Un crédit total de 11.539,86 € (soit 5.769,93 € pour le Département et 
 5.769,93 € pour la Région) est affecté aux opérations de logements de personnes âgées ou handicapées 
dans le cadre du P.I.G.

Les crédits de paiement correspondants seront prélevés au chapitre 204, rf : 538, 
article 20422.

Article 2. - Cette subvention globale sera répartie selon le tableau annexé, à chaque 
propriétaire, après vérification des factures fournies à la D.P.D.S. qui les aura validées.

Article 3. - La subvention accordée à :

• Monsieur ROUX Daniel, par délibération n° CP_20230707_025 du 7 juillet 2023, de 2.559,24 € 
(1.279,62 € pour le Département et 1.279,62 € pour la Région) est annulée.

• Madame CHAMPION Alice, par délibération n° CP_20210924_018 du 24 septembre 2021, de 
714,60 € est annulée.

• Madame FOURET Evelyne, par délibération n° CP_20210903_020 du 3 septembre 2021, de 
950,75 € est annulée.

• Monsieur TULLE José, par délibération n° CP_20210219_010 du 19 février 2021, de 182,03 € est 
annulée.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_018

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

PARTICIPATION 2023 - MISSIONS LOCALES de CHATEAUROUX, ISSOUDUN et INDRE SUD
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Imane JBARA-SOUNNI

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active
(R.S.A.) et réformant les politiques d'insertion,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la demande de la Mission Locale de Châteauroux,

Vu la demande de la Mission Locale d’Issoudun,

Vu la demande de la Mission Locale d’Indre Sud,

Vu  la  délibération  n° CD_20230116_033 du  16  janvier  2023,  votant  les  crédits  relatifs  au
Revenu de Solidarité Active,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D É C I D E    :

Article 1  er  . - Une participation à hauteur de 10.000 € est accordée à la Mission Locale de 
Châteauroux en faveur de l'insertion sociale et professionnelle des jeunes pour l'année 2023.

Article 2. - Une participation à hauteur de 2.000 € est accordée à la Mission Locale 
d’Issoudun en faveur de l'insertion sociale et professionnelle des jeunes pour l'année 2023.

Article 3. - Une participation à hauteur de 5.800 € est accordée à la Mission Locale d’Indre 
Sud  en faveur de l'insertion sociale et professionnelle des jeunes pour l'année 2023.

Article   4.   - Les montants correspondants seront prélevés sur les crédits inscrits au 
chapitre 017, rf : 564, article 6568.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_019

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONVENTION d'OCCUPATION des LOCAUX du CENTRE SOCIAL le PART'AGES au BLANC
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la proposition de convention d’occupation transmise par l’association le « Part’âges » par 
courrier en date du 3 novembre 2023,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique. - Le projet de convention joint en annexe est approuvé. Le Président du 
Conseil départemental est autorisé à le signer. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_020

C - Grands Investissements

BUDGET d'INVESTISSEMENT 2023
Opérations à périmètre limité

Opérations à périmètre départemental
Ajustement de la répartition

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu la délibération n° CPCG / P 4 du 6 février 2004 concernant la mise en œuvre du Code des 

Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Considérant que la définition de la notion d’opération figurant dans le Code de la Commande

Publique est identique à celle du Code des Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Vu les délibérations n° CD_20230116_058 et n° CD_20230626_032 relatives à la gestion des 

collèges publics-investissement, 
Vu les délibérations n° CD_20230116_044 et n° CD_20230626_025 relatives aux travaux dans 

les bâtiments départementaux autres que les collèges, 
Vu les délibérations n° CP_20230203_034, n° CP_20230227_024, n° CP_20230317_026, 

n° CP_20230414_029, n° CP_20230505_018, n° CP_20230526_025, n° CP_20230616_030, 
n° CP_20230707_046, n° CP_20230901_048, n° CP_20230922_032, n° CP_20231013_029, 
n° CP_20231106_027 et n° CP_20231124_033 concernant le programme 2023 de construction, de 
maintenance et d’équipement des collèges,

Vu les délibérations n° CP_20230203_018, n° CP_20230414_019, n° CP_20230526_014,
n° CP_20230616_019, n° CP_20230901_035, n° CP_20231013_019, n° CP_20231106_020 et 
n° CP_20231124_021 relatives aux travaux dans les bâtiments départementaux autres que les collèges,

Vu la délibération n° CP_20230203_019 relative aux travaux dans les bâtiments routiers,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,
D E C I D E    :

Article unique. - Les autorisations de programme 2023, hors abondements de programmes 
votés sur les exercices antérieurs, nécessitant d’être listées, en application des articles R2121-5 et R2121-6
du Code de la Commande Publique, sont réparties en opérations selon le tableau joint en annexe. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_021

C - Grands Investissements

BIENS DEPARTEMENTAUX
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article 1  er  . - Un prélèvement de 7.000 € est effectué sur le chapitre 020, rf : 01, article 020 
« dépenses imprévues » du Budget du Département.

Article 2. - Une autorisation de programme de 7.000 € et les crédits de paiement 
correspondants sont affectés au chapitre 23, rf : 0202, article 231318 pour des travaux de remplacement 
de chaudière au 167 Avenue des Marins.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_022

C - Grands Investissements

TRAVAUX COMMUNAUX SUBVENTIONNES sur les RECETTES 
PROVENANT des AMENDES de POLICE 2022

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-
LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Claude DOUCET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la lettre du Préfet de l’Indre en date du 24 juillet 2023 relative aux amendes de police 
de 2022,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CP_20230901_037 du 1er septembre 2023 validant une première tranche
d’opérations aidées au titre du programme des amendes de police 2022 pour un montant de
364.991,57 €,

Vu les demandes de subvention déposées par les Communes de  SAUZELLES, 
TOURNON-SAINT-MARTIN, SAINT-LACTENCIN, VIGOUX, VALENCAY et ARGENTON-SUR-CREUSE,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . -Le tableau figurant ci-après constitue une première tranche d’opérations 
communales aidées au titre du programme de répartition des amendes de police 2022 pour un montant 
de  70.027,43 €, soldant la dotation.

CANTON
PROGRAMME 2023 – 2ème tranche

DESIGNATION TRAVAUX H.T. TAUX SUBVENTION

LE BLANC SAUZELLES : création d’un mini giratoire à 
Tilloux au carrefour des RD 88 et 43

7 179,14 € 30 % 2 153,74 €

LE BLANC
TOURNON-SAINT-MARTIN : élargissement
de trottoirs et réduction de chaussée au 
pont sur la RD 6 au niveau de l’école

17 115,59 € 50 % 8 557,80 €

BUZANCAIS

SAINT-LACTENCIN : création de places de 
stationnement et d’un cheminement 
piétonnier au niveau du commerce 
(80 % financement public atteint) 

10 000,00 € 30 % 3 000,00 €

SAINT-GAULTIER VIGOUX : création de deux chicanes sur la 
RD 54 (80 % de financement public atteint)

15 859,62 € 16 % 2 537,54 €

VALENCAY

VALENCAY : aménagement d’un giratoire 
au carrefour des RD 956/4 - phase 1 - 
carrefour de la garderie scolaire 
(plafond annuel de subvention)

100 000,00 € 50 % 30 000,00 €

ARGENTON-SUR-
CREUSE

ARGENTON-SUR-CREUSE : création d’un 
parking de 60 places et cheminement 
piétonnier (solde de la dotation 2023 – 
6 221,65 € à verser en 2024)

100 000,00 € 30 % 23 778,35 €

Total   250 154,35 € 70 027,43 €

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_023

C - Grands Investissements

CONVENTION relative à l'AMENAGEMENT d'une AIRE de STATIONNEMENT
et CONTROLE de VÉHICULES sur la R.D. 943 DÉVIATION de VILLEDIEU-SUR-INDRE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20180615_019,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20210115_042,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention entre le Département de l’Indre et la Direction Régionale de 
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) Centre-Val de Loire relative à la création 
d’une aire de stationnement et de contrôles routiers sur la commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE, est 
approuvée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer 
ladite convention.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_024

C - Grands Investissements

CONVENTION relative à l'AMENAGEMENT de DEUX GIRATOIRES 
 Z.I. des DAUBOURGS sur la R.D. 951

COMMUNE de LE BLANC
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CP_20231106_018,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



Vu la délibération n° CD_20230116_007 votant les programmes d’investissement,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention entre le Département de l’Indre et la Communauté de Communes
Brenne-Val de Creuse relative à la création de deux carrefours giratoires au droit des intersections de la 
R.D. 951 et de la Zone Industrielle des Daubourgs, est approuvée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer 
ladite convention.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_025

C - Grands Investissements

CESSION de PARCELLES à CLUIS
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CP_20221209_032,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que les parcelles de terrain cadastrées B 964 pour 304 m²; B 965 pour 30 m²
B 966 pour 81 m² et B 970 pour 169 m² ; situées  à CLUIS entre la R.D n° 38 et les propriétés riveraines ne 
présentent aucun intérêt pour la gestion du patrimoine départemental,

Considérant que  M. Philippe ROUTET et Mme Marinette ROUTET,  la SCI LA CHAUME A LA 
BOUCHERE et les consorts BENETEAU, tous propriétaires riverains, ont souhaité acquérir ces parcelles au 
prix de 167 €, 41 € et 85 € ;  le Pôle d’Evaluation du Domaine n’ayant pas répondu dans le délai 
réglementaire d’un mois suite à la demande qu’il a reçue le 12 juillet 2022,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La cession, au profit de M. Philippe ROUTET et Mme Marinette ROUTET, 
des parcelles cadastrées B 964 et B 965 à CLUIS, est adoptée moyennant le prix de 167 €.

La cession, au profit de la SCI LA CHAUME A LA BOUCHERE, de la parcelle cadastrée B 966 à 
CLUIS, est adoptée moyennant le prix de 41 €.

La cession, au profit des consorts BENETEAU, de la parcelle cadastrée B 970 à CLUIS, est 
adoptée moyennant le prix de 85 €.

Article 2. - La Première Vice-Présidente du Conseil départemental est autorisée à signer les 
actes à intervenir qui seront dressés en la forme administrative par les services du Département.

Article 3. - La recette sera imputée à l’article 77, rf : 621, article 7788 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_026

C - Grands Investissements

CONVENTION d'OCCUPATION pour l'INSTALLATION d'INFRASTRUCTURES PASSIVES
de TELEPHONIE à DEOLS

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant qu’afin d’installer un pylône de téléphonie mobile sur la parcelle cadastrée 
ZS 148 à DEOLS, le Département va mettre à disposition de FREE MOBILE une emprise de 65 m² sur ce 
terrain pour que cet opérateur puisse y construire un pylône de téléphonie mobile, 

Considérant que cette occupation sera concrétisée par le biais d’une convention pour un 
loyer annuel de 3.000 € révisable à chaque 1er janvier, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention à conclure avec FREE MOBILE pour l’occupation d’une emprise de
65 m² sur le terrain cadastré ZS 148 à DEOLS, ci-annexée, est adoptée.

Article 2. - Le Président est autorisé à signer la convention à intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_027

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

FONDS PATRIMOINE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Virginie ELION

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20230116_045 du 16 janvier 2023 autorisant un programme de 
500.000 € pour le "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel",

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20231117_023 votant une autorisation de programme 
supplémentaire de 100.000 € pour le "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel",

Vu la délibération n° CP_20230227_020 adoptant la convention avec la Fondation du 
Patrimoine, signée en date du 30 mars 2023,

Vu la délibération n° CP_20220225_011 votant, notamment, une subvention d’un montant de 
17.000 € au bénéfice de la Commune d’AIGURANDE pour la restauration extérieure de quatre chapelles de
l’Église Notre-Dame,

Vu la délibération n° CP_20220225_011 votant, notamment, une subvention d’un montant de 
18.807 € au bénéfice de la Commune d’AIGURANDE pour la restauration des peintures murales de quatre 
chapelles de l’Église Notre-Dame,

Vu le disponible de 285.195 €,

Vu le règlement du "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel" adopté le
16 janvier 2023,

Vu les demandes des Communes,

Vu les demandes des propriétaires privés,

Vu les courriers de demande d’annulation de subventions, en date du 5 octobre 2023, de la 
Commune d’AIGURANDE,

Vu l’avis de la Commission de l’Attractivité, du Tourisme, de la Culture et de l’Environnement,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué au Département avoir bénéficié 
de l'octroi d'une subvention d'une autre Collectivité Territoriale ou d'un groupement de Collectivités 
Territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  .   - Les subventions relatives aux opérations proposées par les propriétaires publics 
figurant en annexe sont accordées pour un montant total de 53.310 €.

Article 2. - La subvention relative à l’opération proposée par l’Association PROSIPAL figurant 
en annexe est accordée pour un montant total de 6.199 €.

Article 3. - Les subventions relatives aux opérations proposées par les propriétaires privés 
labellisées par la Fondation du Patrimoine figurant en annexe sont accordées pour un montant total de 
62.224 €.

Article 4. - La subvention de 17.000 € attribuée à la Commune d’AIGURANDE lors de la 
Commission Permanente du 25 février 2022 pour la restauration extérieure de quatre chapelles de l’Église 
Notre-Dame est annulée.

Article 5. - La subvention de 18.807 € attribuée à la Commune d’AIGURANDE lors de la 
Commission Permanente du 25 février 2022 pour la restauration des peintures murales de quatre 
chapelles de l’Église Notre-Dame est annulée.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 6. - Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 204, rf : 312, articles 204142 et 
20422 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_028

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONVENTI0N de PARTENARIAT DEPARTEMENT-COMMUNE de BUZANCAIS
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Régis BLANCHET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20230116_047 relative à la politique départementale de lecture 
publique menée par le Département,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention de partenariat qui permet d’acter les engagements du 
Département et de la Commune de BUZANÇAIS est adoptée telle que figurant en annexe.

Article 2. - Le Président ou son représentant est autorisé à signer la convention et ses 
annexes avec la Commune concernée par le partenariat.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_029

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

PLAN de SOUTIEN à l'ENSEIGNEMENT MUSICAL
Saison 2023/2024

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Régis BLANCHET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Schéma Départemental de Développement des Enseignements Artistiques adopté le 
16 janvier 2009,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20230116_048 votant en particulier un crédit d’un montant de 
219.714 € pour le soutien à l’enseignement musical,

Vu les règlements d’attribution de l’aide départementale à l’enseignement musical adoptés le
15 janvier 2002 et le 16 janvier 2009,

Vu les demandes émanant de la Communauté de Communes EGUZON-ARGENTON-VALLEE 
de la CREUSE, et des Villes de Le BLANC, BUZANÇAIS et La CHÂTRE,

Vu les demandes émanant de l'Union Musicale d'Ardentes, la Société Musicale de 
Châtillon-sur-Indre, l'Amicale Cironnaise, la Lyre Clionnaise, la Société Musicale Ecueilloise, la Société 
Musicale "Les Vrais Amis de LEVROUX", la Société Musicale "Luçay Musique", la Musique de LYE, la Fanfare
de MARTIZAY, l'Association Musicale Artistique et Culturelle de MERS-sur-INDRE, l'Union Musicale de 
PELLEVOISIN, l'Ecole Municipale de Musique et de Chant Choral de REUILLY, l'Association "Les Voix 
Sévéroises", "l'Ecole de musique associative de Valençay", l'Union Musicale de VATAN, l'Association 
Musicale et Vocale Vendoeuvroise, la Musique de VILLEDIEU-SUR-INDRE,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Sont attribuées au titre de l’aide au fonctionnement des sites urbains, les 
subventions suivantes :

- 10.000 € à la Communauté de Communes EGUZON-ARGENTON-VALLEE DE LA CREUSE,

- 10.000 € à la Ville du BLANC,

-   5.000 € à la Ville de BUZANÇAIS,

-   5.000 € à la Ville de LA CHÂTRE.

Article 2. - Les subventions dont les destinataires et les montants figurent dans le tableau 
joint en annexe, pour un montant total de 23.712,31 € sont attribuées au titre de l’aide au fonctionnement 
des sites ruraux.

Article 3. - Les subventions dont les destinataires et les montants figurent dans le tableau 
joint en annexe, pour un montant total de 2.101,50 € sont attribuées au titre de l’aide à l’acquisition 
d’instruments de musique.

Article 4.- Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 65, rf : 311, articles 65734 et 6574
du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_030

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONVENTION de DÉVELOPPEMENT de l'ENSEIGNEMENT MUSICAL
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Schéma Départemental de Développement des Enseignements Artistiques adopté le 
16 janvier 2009,

Vu les règlements d’attribution de l’aide départementale à l’enseignement musical adoptés le
15 janvier 2002 et le 16 janvier 2009,

Vu la convention Région Centre-Val de Loire / Département de l’Indre 2022-2024 adoptée 
par l’Assemblée Départementale le 16 novembre 2022,

Vu la délibération n° CD_20230116_048 du 16 janvier 2023 votant une autorisation 
d’engagement d’un montant de 97.714 € et un crédit de paiement de 97.714 € pour soutenir la Fédération
des Sociétés Musicales de l’Indre,

Vu l’action de l’école itinérante dirigée par la Fédération des Sociétés Musicales de l’Indre sur 
le territoire départemental,

Considérant l’intérêt de soutenir l’enseignement musical en zone rurale,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention d’un montant de 97.714 € est attribuée à la FSMI pour la 
saison 2023-2024.

Article 2. - Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 311, article 6574 du 
Budget départemental.

Article   3  . - La convention pour le développement de l’enseignement musical dans l’Indre 
entre la Fédération des Sociétés Musicales de l’Indre et le Département, jointe en annexe, est adoptée. 
Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_031

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

DOTATIONS CULTURELLES de CHÂTEAUROUX et d'ISSOUDUN
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20230116_051 du 16 janvier 2023 votant les crédits d’un montant de
329.260 € pour les dotations culturelles de CHÂTEAUROUX, de DÉOLS et d’ISSOUDUN,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les crédits disponibles se montant à 9.640 €,

Vu le règlement d’aide aux associations culturelles de CHÂTEAUROUX, de DÉOLS et 
d’ISSOUDUN et aux actions municipales culturelles de CHÂTEAUROUX, de DÉOLS et d’ISSOUDUN, adopté 
le 15 janvier 2016,

Vu le dossier déposé par les associations castelroussines,

Vu le dossier présenté par la Communauté de Communes du Pays d’Issoudun,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Considérant l’avis de la Commission de l’Attractivité, du Tourisme, de la Culture et de 
l’Environnement du 13 novembre 2023,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article   1  er  . - Dans le cadre des Dotations Culturelles de Châteauroux, Déols et d’Issoudun, 
pour un montant de 9.240 €, les subventions listées dans le tableau joint sont attribuées.

Article   2  . - Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 311, articles 6574 et 
65734 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_032

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONCOURS des VILLES, VILLAGES, MAISONS et FERMES FLEURIS 2023
RÉPARTITION des LAURÉATS

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20230116_052 du 16 janvier 2023 votant un crédit de 63.500 € en 
faveur du concours 2023 des «Villes, Villages, Maisons et Fermes Fleuris», dont 60.000 € de prix aux 
particuliers, 

Vu le règlement du concours départemental des «Villes, Villages, Maisons et Fermes Fleuris» 
adopté le 26 mai 2023,

Vu les résultats du palmarès 2023 dont la liste des lauréats est consultable à la Direction de la
Culture, du Tourisme et du Patrimoine,

Considérant le montant disponible de 60.000 €,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - 924 prix sont attribués aux lauréats du concours départemental 2023 des «Villes,
Villages, Maisons et Fermes Fleuris» figurant sur la liste consultable à la Direction de la Culture, 
du Tourisme et du Patrimoine, selon la répartition suivante :

1  ère   catégorie   : maison avec jardin visible de la rue

1er prix :      70 € x 210 = 14.700 €

2ème prix :    37 € x 237 =   8.769 €

3ème prix :    20 € x 242 =   4.840 €

2  ème   catégorie   : balcon, terrasse, mur ou fenêtre

1er prix :      70 € x   47 = 3.290 €

2ème prix :    37 € x   51 = 1.887 €

3ème prix :    20 € x   52 = 1.040 €

3  ème   catégorie   : hôtel, café, restaurant, meublé, office de tourisme…

1er prix :      70 € x    2 = 140 €

2ème prix :    37 € x    5  = 185 €

3ème prix :    20 € x    8  = 160 €

4  ème   catégorie   : ferme fleurie

1er prix :      70 € x   18 = 1.260 €

2ème prix :    37 € x   31 = 1.147 €

3éme prix :    20 € x   21  = 420 €

                                      ------------

Total général  37.838 €

(277 1er prix, 324 2ème prix, 323 3ème prix).

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2 : Les crédits correspondants sont prélevés au chapitre 67, rf : 94, article 6713 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_033

E - Education et Transports

PROGRAMME 2023 de CONSTRUCTION, de MAINTENANCE
et d'EQUIPEMENT des COLLEGES

Ajustement du programme
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



Vu les délibérations n° CD_20230116_058 et n° CD_20230626_032 relatives à la gestion des 
collèges publics-investissement,

Vu les délibérations n° CP_20230203_034, n° CP_20230227_024, n° CP_20230317_026, 
n° CP_20230414_029, n° CP_20230505_017, n° CP_20230526_025, n° CP_20230616_030, 
n° CP_20230707_046, n° CP_20230901_048, n° CP_20230922_032, n° CP_20231013_029 et 
n° CP_20231106_027 concernant le programme 2023 de construction, de maintenance et d’équipement 
des collèges,

Considérant la nécessité de procéder à l'ajustement des affectations d’autorisation de 
programme 2023 des travaux à réaliser dans les collèges,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique – Les affectations des autorisations de programme votées pour le programme
2023 d'investissement dans les collèges sont ajustées comme suit :  

• Collège "Beaulieu »à CHATEAUROUX
Adaptation au changement climatique....................................................................................................  -      150.000 €

• Collège "Rollinat" à ARGENTON-sur-CREUSE
Accessibilité handicapés, ventilation et désamiantage (opération 2013)..................................... -          4.600 €

• Collège "Colbert" à CHÂTEAUROUX
Passage tarif jaune (opération 2020).........................................................................................................  +         1.000 €
Réfection grosse plonge manuelle + ventilation..................................................................................  -          1.000 €

• Collège "Honoré de Balzac" à ISSOUDUN
Réfection cuisine et self (opération 2021)...............................................................................................  -          5.000 €
Extension du réseau wifi.................................................................................................................................  +         5.000 €

• Collège "Vincent Rotinat" à NEUVY-SAINT-SEPULCHRE
Mise à niveau de la GTB.................................................................................................................................   +        4.600 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_034

E - Education et Transports

COLLEGE "ROLLINAT" d'ARGENTON-sur-CREUSE
Réhabilitation du collège

Lot n° 19 - Espaces verts - Clôtures
Avenant n° 2

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code de la Commande Publique,

Vu les délibérations n° CD_20230116_058 et n° CD_20230626_032 relatives à la gestion des 
collèges publics-investissement, 

Vu le marché n° PA-2021-111, Espaces verts - Clôtures, notifié à l’entreprise TD PAYSAGES le 
20 décembre 2023,

Considérant la prise en compte des travaux en plus et moins-values,

Considérant qu’en conséquence le montant des travaux, initialement établi à 69.567,60 € TTC 
a été porté à 86.966,40 € TTC,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - L'avenant n° 2 au marché n° PA-2021-111 du lot n° 19 – Espaces verts - Clôtures,
conclu avec l'entreprise TD PAYSAGES dans le cadre des travaux de réhabilitation du collège "Rollinat" à 
ARGENTON-SUR-CREUSE ci-annexé, est approuvé pour un montant de 17.398,80 € T.T.C., ce qui porte le 
montant de ce marché de 86.966,40 € T.T.C. 

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer 
cet avenant. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_035

E - Education et Transports

FONCTIONNEMENT des COLLEGES PUBLICS
Dotations complémentaires

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20230116_059 relative à la répartition des dotations de 
fonctionnement des collèges publics,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant les frais réels engagés par certains collèges au titre de la promotion de la 
natation ainsi qu’aux séjours linguistiques,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . -  Les propositions de dotations complémentaires allouées aux collèges publics au
titre du remboursement des frais liés à la promotion de la natation ainsi qu’au titre de la participation des 
frais engagés pour les accompagnateurs des séjours linguistiques sont adoptées, conformément au 
tableau ci-après, pour un montant total de 5.140,60 €.

COLLEGES PROMOTION NATATION SEJOURS LINGUISTIQUES

Les Capucins - CHATEAUROUX 748,00 € -

NEUVY-ST-SEPULCRE 3.392,60 € 1.000,00 €

TOTAUX 4.140,60 € 1.000,00 €

Article 2. - Ces dépenses sont imputées au chapitre 65, rf : 221, article 65511 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_036

E - Education et Transports

FONDS COMMUN DEPARTEMENTAL
des SERVICES d'HEBERGEMENT

Réunion du Conseil de Gestion du 7 novembre 2023
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement du Fonds Commun Départemental des Services d’Hébergement (F.C.D.S.H.) 
adopté le 21 juin 2013,

Vu les demandes de collèges sollicitant une aide au titre du F.C.D.S.H.,

Vu l’avis du Conseil de Gestion du F.C.D.S.H. en date du 7 novembre 2023,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique. - Après avoir pris connaissance de l’avis du Conseil de Gestion du Fonds 
Commun Départemental des Services d’Hébergement en date du 7 novembre 2023, la Commission 
Permanente du Conseil départemental décide d’allouer une somme totale de 39.007 € se répartissant 
comme suit :

COLLEGES NATURE des INVESTISSEMENTS
Acquisitions / réparations

MONTANT ATTRIBUE

Frédéric CHOPIN – AIGURANDE Acquisition d’un enregistreur de 
température

3.044 €

Honoré de Balzac - ISSOUDUN Remplacement du compresseur d’une 
armoire positive

1.230 €

Condorcet - LEVROUX Remplacement des armoires réfrigérées 14.508 €

Jean Moulin – SAINT-GAULTIER Acquisition d’un lave batterie et 
remplacement d’une armoire froide

13.683 €

Ferdinand de Lesseps - VATAN
Remplacement d’une autolaveuse et 
acquisition d’un bain-marie à air pulsé 6.542 €

TOTAL            39.007 €

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_037

E - Education et Transports

CONCESSIONS de LOGEMENTS dans les 
ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX

d'ENSEIGNEMENT du DEPARTEMENT
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2007-209 du 19 février 2007,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération du Conseil Général en date du 24 octobre 1987, relative aux concessions 
de logements,

Vu la délibération n° CPCG / E 5 en date du 30 novembre 2007 adoptant les conventions-
types d’occupation à la nuitée de logements de fonction dans les établissements publics locaux 
d’enseignement,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La liste des bénéficiaires des concessions de logements est adoptée, 
conformément aux tableaux ci-annexés sous forme de fascicule séparé dématérialisé.

Article 2. - Un loyer de onze euros et quarante huit centimes (11,48 €) par nuit est appliqué 
pour les occupations précaires des logements à la nuitée.

Article 3. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer, 
au nom du Département, les conventions d’occupation de logements, pour les personnes concernées, 
nommément désignées dans les tableaux ci-annexés, sous forme de fascicule séparé dématérialisé.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_038

E - Education et Transports

BOURSES DEPARTEMENTALES
aux BACHELIERS MENTION "BIEN" et "TRES BIEN"

Session juin 2023
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20230116_061 relative à l’enseignement supérieur,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement des bourses départementales d’enseignement supérieur, adopté le 
14 janvier 2022,

Vu le crédit disponible d’un montant de 74.700 €,

Vu les demandes présentées,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les bourses départementales d’enseignement supérieur, figurant au tableau 
annexé à la présente délibération sous forme de fascicule séparé dématérialisé, pour la session de 
juin 2023, sont accordées aux bacheliers ayant obtenu une mention «bien» ou «très bien» :

─  203 bourses d’un montant de 150 €,

─  114 bourses d’un montant de 200 €.

Article 2. - La somme globale de 53.250,00 € est imputée au chapitre 65, rf : 23, article 6513.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_039

ES - Jeunesse et Sports

FONDS DEPARTEMENTAL des TRAVAUX d'EQUIPEMENTS SPORTIFS
Commune du POINCONNET

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les délibérations n° CD_20230116_064 du 16 janvier 2023 et n° CD_20231117_027 du 
17 novembre 2023 adoptant un programme de 1.385.000 € au titre des Fonds Départementaux des 
Travaux d’Equipements Sportifs et Socio-Culturels,

Vu les délibérations n° CP_20230203_039 du 3 février 2023, n° CP_20230317_030 
du 17 mars 2023, n° CP_20230414_039 du 14 avril 2023, n° CP_20230505_020 du 5 mai 2023, 
n° CP_20230616_035 du 16 juin 2023, n° CP_20230707_050 du 07 juillet 2023, n° CP_20230901_053 
du 1er septembre 2023 et n° CP_20231013_035 du 13 octobre 2023 répartissant une partie du programme 
et laissant un reliquat de 280.165 €,

Vu le règlement en vigueur relatif au Fonds Départemental des Travaux d’Equipements 
Sportifs adopté le 16 janvier 2023,

Vu le règlement en vigueur relatif au Fonds Départemental des Travaux d’Equipements à 
vocation socio-culturelle adopté le 16 janvier 2023,

Vu le dossier présenté,

Considérant que la Commune du POINCONNET n’a pas communiqué à ce jour au 
Département avoir bénéficié d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article u  nique  . - Une subvention de 240.000 € est accordée à la Commune du POINCONNET
pour la réhabilitation du gymnase dont la dépense subventionnable éligible H.T. est estimée à 
1.330.151,24 €, dérogation ayant été accordée pour commencer les travaux.  

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_040

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'ANIMATION RURALE
Canton de LA CHATRE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 40-RADI spécial novembre 2023 Publié du 6 décembre 2023 au 6 février 2024



Vu la délibération du Conseil Général du 9 février 1990 décidant de créer
le Fonds d'Action Rurale,

Vu la délibération n° CD_20230116_069 du 16 janvier 2023 accordant à ce fonds une dotation
de 365.252 €, dont 45.964 € pour le canton de LA CHATRE,

Vu les délibérations n° CP_20230505_022 du 05 mai 2023 et n° CP_20230901_056 du 
1er septembre 2023 répartissant la somme de 44.114 € et laissant un reliquat de 1.550 €, pour le canton de
LA CHATRE,

Vu la délibération n° CP_20230707_051 du 07 juillet 2023 répartissant la somme de 42.300 € 
et laissant un reliquat de 5.639 €, pour le canton de VALENCAY,

Vu le courriel du 25 septembre 2023 de l’association Bal’Ode Foin qui nous informe de la 
dissolution de l’association,

Vu le règlement en vigueur du Fonds d’Animation Rurale (F.A.R.), adopté le 14 janvier 2022,

Vu la proposition de répartition de crédits de fonctionnement présentée par le canton de 
LA CHATRE, 

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article   1  er  . - La subvention de 500 € accordée à l’association Bal’Ode Foin par délibération 
n° CP_20230707_051 du 07 juillet 2023 est annulée.

Article   2  . - La proposition de répartition est adoptée telle que retracée dans le tableau 
ci-joint pour le canton de LA CHATRE.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 novembre 2023

DOSSIER N° CP_20231124_041

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'APPUI aux PROJETS ASSOCIATIFS
Cantons de LE BLANC, CHATEAUROUX 1-2-3, LEVROUX, 

NEUVY-SAINT-SEPULCHRE et SAINT-GAULTIER
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20230116_063 du 16 janvier 2023 accordant à ce fonds une dotation
de 145.990 € répartie en 10 enveloppes de 11.230 € pour les cantons d’ARDENTES, 
ARGENTON-sur-CREUSE, LE BLANC, BUZANCAIS, LA CHATRE, ISSOUDUN, LEVROUX, 
NEUVY-SAINT-SEPULCHRE, SAINT-GAULTIER et VALENCAY et une enveloppe de 33.690 € pour les cantons
de CHATEAUROUX 1-2-3,

Vu les délibérations n° CP_20230505_023 du 05 mai 2023 et n° CP_20231013_023 du 
13 octobre 2023 répartissant une partie du programme et laissant un reliquat de 917 € pour le canton de 
CHATEAUROUX 1-2-3,

Vu la délibération n° CP_20230707_052 du 07 juillet 2023 répartissant la totalité de 
l’enveloppe du canton de LE BLANC,

Vu le courriel du 05 octobre 2023 adressé par le Comité des Fêtes d’Obterre qui nous informe
du changement de l’objet de son investissement,

Vu les délibérations n° CP_20230227_030 du 27 février 2023 et n° CP_20230901_057 du 
1er septembre 2023 répartissant une partie du programme et laissant un reliquat de 3.678 € pour le canton
de LEVROUX,

Vu les délibérations n° CP_20230414_041 du 14 avril 2023, n° CP_20230707_052 du 
07 juillet 2023 et n° CP_20231013_037 répartissant une partie du programme et laissant un reliquat de 
4.680 € pour le canton de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE,

Vu le règlement en vigueur du Fonds d’Appui aux Projets Associatifs (F.A.P.A.), adopté le 
16 janvier 2023,

Vu les propositions de répartition de crédits d’investissement présentées par les cantons de 
LE BLANC, CHATEAUROUX 1-2-3, LEVROUX, NEUVY-SAINT-SEPULCHRE et SAINT-GAULTIER,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La subvention de 2.000 € accordée au Comité des Fêtes d’Obterre pour l’achat 
de marmites et de chauffe marmite lors de la Commission Permanente du 7 juillet 2023 est annulée.

Article 2. - Les propositions de répartition sont adoptées telles que retracées dans les 
tableaux ci-joints pour les cantons de LE BLANC, CHATEAUROUX 1-2-3, LEVROUX, NEUVY-SAINT-
SEPULCHRE et SAINT-GAULTIER.

Article 3. - La dépense est imputée au chapitre 204, rf : 30, articles 20421 et 20422 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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